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Mémoire de ARC et Option Consommateurs, p. 8, par. 25.3

Préambule :
« Hormis … , il n’est pas économiquement efficace de permettre une telle préemption de ressources par un distributeur avant que la concurrence et le marché se manifestent » 
Question(s) : 
Veuillez indiquer si, selon vous, les manifestations de la concurrence et du marché auxquels vous faites référence doivent être concomitantes ou s’il est concevable que le marché se manifeste préalablement sans qu’une concurrence puisse être constatée au niveau des personnes ou entreprises pouvant être intéressées à distribuer le gaz naturel dans les marchés de la Côte‑Nord, de la Gaspésie et du Bas Saint-Laurent.
Réponse(s) :
Les manifestations de la concurrence et du marché auxquelles les Intervenantes font référence sont l’existence de compétiteurs pour l’obtention du droit exclusif de distribution ainsi que l’existence d’une demande réelle et révélée de gaz naturel.

Or, la demande n’est pas vérifiée. Par ailleurs, il n’a pas été prouvé que les projets de SCGM actuellement en élaboration seraient viables dans le cadre d’un appel d’offres compétitif, c’est-à-dire que d’autres joueurs n’atteindraient pas au moins la même efficacité, la même sécurité du réseau et le même respect des normes environnementales à des coûts inférieurs si on leur octroyaient la franchise.
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